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Pour la 10ème année, le collège Jean Monnet  a programmé pour tous les élèves des classes de 
6ème une découverte de la voile sur catamaran ou en habitable, sur 2 jours au mois de septembre.

Celui-ci se déroulera au centre nautique Paul-Vatine du Havre, encadré par des moniteurs diplômés 
d’Etat et organisé par les professeurs d’EPS sous la responsabilité du collège. L’hébergement aura lieu au 
CRJS.

La mise en place de ce stage a été motivée par la volonté de créer une cohésion de groupe entre tous 
les élèves de ce niveau par la découverte d’un sport de pleine nature très présent dans notre département 
mais bien peu pratiqué par nos élèves.

Cet objectif, jugé suffisamment important pour être inscrit au Projet d’établissement, fait de ce stage 
annuel un moment de la formation de tout élève du collège Jean Monnet.

Les objectifs du projet

• Pratiquer une activité sportive différente de celles proposées au sein du projet pédagogique EPS du 
collège et impliquant la compétence « se déplacer en s’adaptant à des environnements variés et 
incertains ».

• Permettre, à tous les élèves, une ouverture et un enrichissement culturel.

• Découvrir un milieu naturel riche, éloigné du cadre de vie de nos élèves : le littoral. 

• Sensibiliser les élèves au Développement Durable.

• Apprentissage de la vie en collectivité tant dans les activités physiques que dans la vie quotidienne 
(respect du lieu d’accueil, des règles de fonctionnement, repas pris en commun, rangement…).

• Construire un projet interdisciplinaire en relation avec l’activité et le milieu : éducation physique et 
sportive, sciences et vie de la terre, histoire-géographie et mathématiques.

• Temps fort de l’année, favorable à  une ambiance positive et permettant de donner plus de sens 
aux apprentissages des élèves.

• Réalisation d’un reportage photos.

L’ensemble des objectifs du projet sont en lien avec deux des principaux axes du projet d’établissement à 
savoir : 

• « favoriser la réussite de tous les élèves » par l’accès aux sports nautiques pour tous les élèves.

• Mieux vivre ensemble. Respect des autres, développement de l’autonomie, entraide…

Le coût de ce stage de deux jours, comprenant le transport, l’hébergement ainsi que les cours au club 
de voile Paul Vatine, est d’approximativement 65 euros par élève.

Nous  demandons une participation aux parents  de 35 Euros, le complément  des frais étant 
pris en charge par le Conseil Général de Seine-Maritime grâce au Plan Voile et au CRED, ainsi 
que par la CVS.

Chaque élève devra être titulaire d’une attestation de 50m natation , qui sera validée en 
septembre par les professeurs d'EPS à la piscine de Bolbec.
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